
Compte rendu du  
CDEN du 9 mai 2011 

 
 

1) carte scolaire 
 
L’Inspecteur d’Académie a tenu à rappeler que le budget de l’Éducation Nationale s’élevait à 60,5 milliards 
d’euros, qu’il était en augmentation de 1,6 % par rapport à 2010. 
 
D’après les prévisions du ministère le département de la Somme devrait perdre 400 élèves à la rentrée, d’où 
les 51 postes à rendre au ministère, soit 1 poste d’enseignant supprimé pour 8 élèves ! A notre connaissance, 
il n’existe pas de classe de 8 élèves !!!  
 
Après la présentation de la situation du département par l’Inspecteur d’Académie, nous avons procédé à 
l’étude des documents concernant la carte scolaire. 
Après discussion, il a décidé : 
 

- de lever les fermetures pour : 
o le RPI Boufflers/Gueschart 
o  le RPI Tilloloy/Beuvraignes 
o  Pernois 
o  Feuquières Maternelle (à condition que pour cette dernière l’effectif à la rentrée soit d’au 

moins 94 élèves). 
 

- D’effectuer 3 ouvertures conditionnelles (à condition que les effectifs prévus soient réalisés à la 
rentrée): 

o Amiens, André Bernard élémentaire 
o Amiens, Petit St Jean primaire 
o RPI Brie, Villers Carbonnel, Estrées Mons  
 

- De maintenir en situation de vigilance pour la rentrée les écoles suivantes, susceptibles de pouvoir 
bénéficier d’une ouverture. Un constat d’effectifs sera réalisé à la rentrée : 

o Amiens, maternelle Condorcet 
o Amiens, maternelle André Bernard 
o Amiens, maternelle Michel Ange 
o Picquigny 
 

- d’ajouter une nouvelle école à cette liste d’écoles pouvant bénéficier éventuellement d’une 
ouverture : 

o Villers Bretonneux, maternelle « le petit prince » 
 

- De placer en situation de vigilance pour la rentrée : 
o Gamaches maternelle 
o Péronne Maternelle Mont St Quentin 
o Abbeville élémentaire Picardie 
o Aigneville/Hocquelus 
o Chepy 
o Nouvion 
o Oisemont 
o RPC de Candas 

 
Pour ces écoles les fermetures sont maintenues, un comptage sera établi à la rentrée. 



 
 
A ce jour l’Inspecteur d’Académie possède une réserve de 4,5 postes. Il est donc indispensable de 
transmettre à l’IA sous couvert de votre IEN l’évolution de vos effectifs, et bien sûr de nous en 
faire parvenir une copie au 4 rue Paul Sautai à Amiens ou par mail 
 80@se-unsa.org  
 

 Fermeture Ouverture Ouverture 
conditionnelle 

Postes classes 
Maternelle 
Elémentaire 
Primaire 
RPC 
RPI 
 
Total 

9 
19 
11 
4 
9 
 

52 

1 
8 
 
 
4 
 

13 

 
1 
1 
 
1 
 
3 

 
RASED 
Maitre E 
Maitre G 
 
Total 

10 
6 
 

16 

  

 
ASH 
CLIS 
Poste D 
Poste G 
Poste B (itinérant) 
MDPH 
 
Total 

1 
1 
1 
 
 
 
3 

2 
1 
 
1 

0,5 
 

4,5 

 

 
Divers 
Poste langage 
Soutien 
Surnuméraire 
CLIN 
Psychologue 
Brigades 
Régularisation (ouvertures rentrée 
2010) 
Total 

1 
 
1 
 
 
5 
 
 
7 

 
1 
 
1 
1 

  
3 

  
6 

 

 
Décharges de direction 4   

 
TOTAL 

 
82 

 
23,5 

 
3 

 
Bilan : 82 – 26, 5 = 55,5. 
L’Inspecteur d’Académie devant rendre 51 postes, 
il lui reste donc 4,5 postes. 



 
 
 
 
Nous avons demandé quels étaient les seuils retenus par l’Inspecteur d’Académie pour établir les ouvertures 
et les fermetures : 
 
 
 Hors éducation 

prioritaire 
RRS RAR 

Maternelle  31 Non transmis Non transmis 
Elémentaire 26 23 Non transmis 
Primaire 27 25 23 
RPI 26 / / 
RPC 27 / / 
 
 
Restructuration de RPI : 
 
4 RPI de la circonscription d’Amiens 2 ont été restructurés pour n’en former plus que 3: 
 

1) Fluy (1 classe) + Revelles (1 classe) + Bougainville (2 classes) ; la fermeture à Revelles ayant été 
confirmée. 

2) Oissy (1 classe) + Fourdrinoy (1 classe) + Saisseval (1 classe) ; la fermeture à Fourdrinoy ayant 
été confirmée. 

3) Pissy (1 classe) + Briquemesnil (1 classe) + Seux (1 classe) + Ferrières (1 classe) + 
Guignemicourt (1 classe) + Bovelles (1 classe) + Clairy. 
La classe de Clairy devant fermer, la commune de Clairy étant l’une des plus éloignée du 
regroupement et  ayant le moins d’élèves scolarisables. 

 
Pour le RPI Grattepanche/Hébécourt/Rumigny la fermeture devrait s’effectuer sur la commune d’Hébécourt. 
 
La fusion entre les écoles Les Violettes maternelle et Les Violettes élémentaire à Amiens est annulée. 
 

Vote du CDEN sur la carte scolaire : 
 
  Favorable : 1 (M. Lepers, maire de Belloy sur Somme) 
  Défavorable : 22 (Représentants du personnel, des parents, maires et conseillers généraux) 
  Abstention : 0 
 
 
 2) Taux de l’indemnité représentative de logement (IRL) des 
instituteurs 
 
Le taux mensuel est fixé à 182,05 € pour une personne célibataire et à 227,56 € pour une famille, soit une 
augmentation de 1,04 % par rapport à 2010. 
L’UNSA EDUCATION s’insurge contre cette proposition d’augmentation dérisoire. Qui pourrait se loger 
décemment pour une telle somme ? 
C’est pourquoi l’UNSA EDUCATION a proposé une augmentation de 5 %. Cette proposition n’a 
malheureusement pas été soumise au vote du CDEN, volonté de Monsieur le Préfet. 
 

 



 
 
 
 
3) Répartition intercommunale des charges scolaires / cout moyen 

départemental. 
 
Suite à une enquête réalisée auprès des maires du département, il apparait que le coût moyen annuel de 
scolarisation pour 2010 serait de 865,05 € en maternelle et de 531,92 € en élémentaire. 
Une augmentation de près de 50% est constatée (depuis 2006) tant en maternelle qu’en élémentaire. Il a été 
demandé les raisons d’une telle augmentation. 
Le préfet a accepté de reporter ce dossier au prochain CDEN afin de prendre le temps de collecter toutes les 
précisions nécessaires qui pourraient expliquer cette augmentation. 


